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Verdict « L’affaire du siècle»

Justice climatique

Dans son verdict sur "l'Affaire du Siècle" tombé aujourd’hui, le Tribunal administratif demande à l'État
français de réparer son surplus d'émissions passées.

L'État doit ainsi, d'ici le 22 décembre 2022, éviter l'émission de 15MtCO2 de gaz à effet de serre qui
s'ajoutent à la baisse de 21 MtCO2 prévue pour 2022 par la trajectoire climatique de la France.

Une étape supplémentaire a donc été franchie puisque c’est la première fois (1) qu’un État est condamné à
réparer les conséquences de son inaction climatique.

Ce jugement vient compléter la décision du Conseil d'État dans l'affaire Grande-Synthe portée par son
maire de l’époque, Damien Carême. L'État français était alors enjoint à se remettre au plus vite sur la
trajectoire climatique prévue par la loi vers l'horizon 2030.

Déclaration de Marie TOUSSAINT, à l’initiative de l’action en justice « L’affaire du siècle », membre
Verts-ALE de la commission environnement :

« Je suis très heureuse que le tribunal confirme ce qui était notre intuition : il existe bel et bien une obligation
pour les États d'agir pour le climat et les droits des citoyennes et citoyens face au dérèglement climatique. C'est
une question de droit et de droits, d'égalité et de justice. »

« Les décisions du Conseil d'État et du tribunal administratif donnent donc raison aux 2,3 millions de
personnes qui ont réclamé une action ambitieuse et loyale de l'État. La suite, c'est l'accélération de l'action
climatique. La suite, cela doit être une action immédiate pour préserver le climat et revenir aux limites
planétaires, dans la justice sociale. À l'opposé de ce que fait aujourd'hui le gouvernement français qui
repousse à plus tard le moment où la France réduira ses émissions de gaz à effet de serre. Il faut continuer à
se mobiliser. »

(1) Aux Pays Bas, l'État a été condamné à rehausser ses objectifs climatiques de sorte, notamment, à
préserver les droits humains. En Allemagne, il a été condamné à agir rapidement pour protéger les libertés
fondamentales. En Irlande, à rendre ses trajectoires climat suffisamment précises et solides pour tenir les
objectifs de long-terme fixés par la loi.

https://www.greens-efa.eu/fr/article/press/verdict-laffaire-du-siècle
https://www.greens-efa.eu/en/newsroom/press-releases


  

Recommended

  
  
  

  News  

  
European Parliament building in Strasbourg / © European Union 2019 / Architecture-Studio

  
  
  

Debriefing of the April Plenary Session

26.04.2024

  

  Press release  

  
https://www.greens-efa.eu/de/artikel/press/vote-on-eus-fiscal-rules-ignores-scars-of-financial-crisis-will-
lead-to-more-austerity

https://www.greens-efa.eu/en/article/news/debriefing-of-the-april-2024-plenary-session


  
  
  

MEPs adopt Ecodesign and Right to Repair Regulations

23.04.2024

  

  Press release  

  
  
  

https://www.greens-efa.eu/en/article/press/meps-adopt-ecodesign-and-right-to-repair-regulations


EUCO: EU Strategic Agenda needs to focus on climate ch…

17.04.2024

  

  Press release  

  
https://www.pexels.com/search/gas%20burning/

  
  
  

MEPs set to approve agreement on reducing methane emis…

09.04.2024

  
  

https://www.greens-efa.eu/en/article/press/euco-eu-strategic-agenda-needs-to-focus-on-climate-change
https://www.greens-efa.eu/en/article/press/meps-set-to-approve-agreement-on-reducing-methane-emissions-in-energy-sector


  

Responsible MEPs

  

  
  
Marie Toussaint

Vice-President

  

Contact person

  

  
  
Guendalina De Sario

Press & Media Advisor FR-IT-ES (for French, Italian and Spanish press)

https://www.greens-efa.eu/en/person/toussaint-marie
https://www.greens-efa.eu/en/person/de-sario-guendalina


  

Please share

  
  

  

E-Mail

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

mailto:?body=https://www.greens-efa.eu/en/article/press/en/article/press/verdict-laffaire-du-si%C3%A8cle?
mailto:?body=https://www.greens-efa.eu/en/article/press/en/article/press/verdict-laffaire-du-si%C3%A8cle?
http://www.tcpdf.org

